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La culture de la vigne est particulièrement liée aux 
conditions météorologiques.

Le secteur viti-vinicole dans son ensemble est donc 
l’un des premiers à être violemment touché par le 
changement climatique et il subit par ailleurs, pour 
certains métiers, le renchérissement du coût de 
l'énergie et la raréfaction des matières premières.

Les professionnels anticipent et prennent en 
compte ces changements pour adapter leur 
pratique quotidienne professionnelle en 
conséquence alors que le climat, par nature 
imprévisible, se fait de plus en plus impétueux.

En parallèle, pour satisfaire la demande des 
consommateurs et s’inscrire dans la mouvance des 
actions pour la préservation de la planète,
les professionnels sont amenés à modifier leurs
modes de production pour aller vers une production 
toujours plus naturelle et écologique.

Ces productions plus respectueuses de 
l’environnement sont ensuite revendiquées, comme 
argument commercial, dans les campagnes 
promotionnelles et sur les bouteilles.

Un autre argument commercial, l’un des gages de 
qualité, qui risque de devoir s’adapter aux 
changements climatiques, est l’indication 
géographique et en particulier les AOP/ AOC ainsi 
que leurs cahiers de charges.

Dans ces temps incertains, il est essentiel d’être 
bien accompagné sur les différentes 
problématiques juridiques et fiscales liées à ces 
évolutions pour poursuivre, sereinement, ses 
activités.

Notre équipe pluridisciplinaire d’Avocats, experts 
dans le domaine viti-vinicole propose un 
accompagnement 360° afin de mieux appréhender 
et gérer ces changements. Nos experts se tiennent à 
votre disposition en :

• Droit social : pour vous aider dans la gestion des 
problématiques émergentes liées à la santé et aux 
conditions de travail particulièrement précaires 
des travailleurs saisonniers. En effet, les 
températures extrêmes auxquelles ces derniers 
sont exposés, l’accueil des salariés étrangers ou 
encore la durée dérogatoire du travail sont autant 
d’éléments qui doivent être pris en compte par 
l’employeur dans le cadre de son obligation de 
sécurité. A défaut, l’attractivité du secteur n’en 
sera qu’affaiblie.

• Droit économique : pour analyser vos 
communications et étiquetages afin, en 
particulier, de prévenir les risques liés au 
« greenwashing » - pratique visant à mettre en 
avant des allégations environnementales qui ne 
seraient pas justifiées - et exposant l’entreprise à 
des sanctions pénales au titre de pratiques 
commerciales trompeuses.

• Propriété intellectuelle : pour vous conseiller dans 
le dépôt de marques en cohérence avec les 
AOP/AOC/IG en vigueur et pour valider vos 
campagnes de communication au regard de la 
loi Evin et des droits des tiers.

• Fiscalité internationale et prix de transfert : pour 
déterminer, entre sociétés d'un même groupe, 
comment répartir les conséquences financières 
liées à ces aléas. Pour définir si les politiques de 
prix de transfert mises en œuvre actuellement 
permettent d'appréhender ces enjeux ou les faire 
évoluer en conséquence. Pour vous assister dans 
le respect, en France et à l'étranger, des 
exigences documentaires et déclaratives dès lors 
que les réglementations varient d'un pays à 
l’autre et évoluent sans cesse (nouvelles 
obligations françaises nées de la Loi de finances 
pour 2024 visant plus d'entreprises de taille 
intermédiaire). Pour vous assister dans 
l'internationalisation de votre activité (création 
de filiale ou succursale à l'étranger).

Une bonne gestion des risques juridiques et fiscaux 
liés à votre activité est indispensable à la réussite de 
vos projets.

Vos enjeux 

Notre expertise

Secteur viti-vinicole : nos réponses à vos enjeux



• Le choix et le dépôt de marques en lien avec la 
réglementation sur les indications géographiques (AOP et 
AOC),

• L’enregistrement de noms de domaines en .vin et .wine,
• Analyse de viabilité des projets et des campagnes 

publicitaires, en prenant en compte les AOP-AOC, 
mentions traditionnelles, loi Évin, boissons désalcoolisées, 

• Défense des droits dans le cadre de procédures 
contentieuses,

• Conseil en matière de négociation et de rédaction de 
contrats, notamment en R&D,

• Identification / surveillance des atteintes aux droits 
incorporels.

• Des avocats et juristes disposant 
d’une expertise éprouvée et 
reconnue dans leurs matières avec 
une expertise spécifique 
concernant le secteur viti-vinicole 
présentée notamment dans leurs 
articles au sein de la Revue des 
œnologues. 

• L’équipe dédiée intervient 
régulièrement  tant aux côtés de 
producteurs que des autres 
métiers du secteur (tonneliers…).

L’équipe apportera un conseil global et 
pluridisciplinaire : droit social, droit 
économique, droit de la propriété 
intellectuelle et fiscalité internationale.

En cas de besoin l’équipe peut 
s’appuyer :

• sur les autres experts du cabinet, en 
droit fiscal, droit des sociétés pour 
un conseil sur mesure. 

• sur les experts comptables et 
financiers au sein de Grant Thornton 
France.

Un conseil adapté et personnalisé à 
vos besoins :
• Prise en charge immédiate et 

circonstanciée de vos demandes.

• Disponibilité permanente, et 
sécurisation maximale des projets.

• Approche transversale et complète 
dans le conseil juridique et fiscal.

Nous vous offrons un accompagnement à 360° avec des solutions 
adaptées à chaque étape de vos projets.

Notre expertise pluridisciplinaire

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE DROIT ÉCONOMIQUE

DROIT SOCIAL

• Commercialisation des raisins, des vins et des 
spiritueux : accompagnement dans la rédaction et la 
négociation de contrats de vente, contrats de 
distribution,

• Conseil en matière d’étiquetage de vin,
• Analyse des communications commerciales, claims 

et campagnes publicitaires au regard des pratiques 
commerciales trompeuses dont le « greenwashing »,

• Assistance lors des contrôles de la Direction 
régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités (DREETS) et de leur suite,

• Assistance lors de litiges commerciaux.

• Emploi des saisonniers : accompagnement dans la 
rédaction de contrats de travail et dans la mise en 
place d’une organisation de travail protectrice de la 
santé et de la sécurité des travailleurs,

• Santé au travail : conseil pour améliorer les conditions 
et l’organisation du travail face au défi climatique,

• Attractivité de la filière : conseil portant sur les 
innovations RH (conditions de travail, rémunération, 
partage de la valeur) pour retenir et attirer les 
ressources,

• Assistance dans le cadre des prestations de services 
internationales et de l’intervention des travailleurs 
étrangers,

• Assistance lors des contrôles de l’Inspection du travail, 
en négociation précontentieuse et lors des litiges 
prud’hommaux.

Notre valeur ajoutée 

• Diagnostic de vos politiques de prix de transfert si existant 
ou assistance dans la mise en place des politiques de prix 
de transfert en conformité avec les différentes 
réglementations et les Principes de l’OCDE, 

• Diagnostic sur des problématiques d’établissement stable 
au regard du business model mis en place, 

• Analyses économiques et financières : assistance en 
France et à l’étranger dans l’élaboration de toutes 
analyses économiques afin de déterminer le quantum de 
rémunération intragroupe, 

• Documentations et déclarations : assistance dans la 
préparation / revue des documentations et déclarations 
requises dans les juridictions d’implantation de vos entités,  

• Contrôle fiscal et contentieux : assistance lors de contrôle 
ou contentieux fiscal en France et à l’étranger, ainsi que 
dans la préparation des procédures internationales 
d’élimination des doubles impositions.  

FISCALITÉ INTERNATIONALE 
ET PRIX DE TRANSFERT
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